








Convention fonds de concours “maisons médicales” ou “consultations avancées” – Mellac - 2020 

 

 

 

                   

 
 
 

ENTRE D'UNE PART, 

 

Quimperlé Communauté, sise 1 rue Andrei Sakharov - 29300 QUIMPERLE, représentée par 

Monsieur Sébastien MIOSSEC, Président, habilité par une délibération en date du 24 avril 2014, 
 

ET 

 

La Commune de Mellac, sise Le Bourg - 29300 Mellac, représentée par Bernard Pelleter, Maire, habilité 

par une délibération en date du 11 décembre 2019. 
 
 

PREAMBULE 

 

Par délibération en date du 30 juin 2016, le Conseil Communautaire de Quimperlé Communauté, 

après en avoir délibéré, a approuvé les modalités d'attribution et de versement des fonds de 

concours « Maisons médicales » ou « Consultations avancées ». Dans ce contexte, il est rappelé 

que I ‘objectif de ce fonds de concours est de favoriser l'installation de nouveaux professionnels 

de santé sur le territoire, d’inciter au développement des projets architecturaux hébergeant des 

maisons et pôle de sante sur le territoire.  

Sur la base des critères énoncés pour Ia recevabilité des dossiers, le fonds de concours de 

Quimperlé Communauté est plafonné à 100 000 € par commune, sans toutefois pouvoir atteindre 

plus de 50 % du coût HT du montant des travaux. 
 
 

ARTICLE 1 : OBJET 

 

La Commune de Mellac a sollicité l'octroi d'un fonds de concours pour la construction d'une 

maison médicale. 
 

D'où il a été convenu ce qui suit : 
 

ARTICLE 2 : MONTANT DU FONDS DE CONCOURS 
 

Les dépenses retenues pour cette opération s'élèvent à 304 700,00 € HT. 

Quimperlé Communauté a approuvé le versement d'un fonds de concours à Ia Commune de 

Mellac d'un montant de 100 000 € dans le cadre de la construction d’une maison médicale. 
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ARTICLE 3 : MODALITES DE VERSEMENT 

Quimperlé Communauté versera le fonds de concours après la réalisation des travaux sur 

présentation d'un état des recettes et des dépenses visé par le receveur municipal.  

Le fonds de concours pourra être versé en trois fois suivant le cadre général des fonds de 

concours de Quimperlé Communauté. 
 

ARTICLE 4 : JUSTIFICATIFS 

La Commune de Mellac s'engage à fournir la copie des arrêtés ou conventions financières liées au 

plan de financement prévisionnel, ainsi que les factures et le décompte général définitif. 
 

ARTICLE 5 : AVENANT A LA PRESENTE CONVENTION 

 

Si les subventions obtenues par la Commune de Mellac étaient supérieures aux montants 

figurant dans le plan de financement prévisionnel mentionné à l'article 4 de Ia convention, le montant 

du fonds de concours sera revu à la baisse, dans le respect du taux d'intervention mentionné 

dans la délibération du 30 juin 2016. 
 

ARTICLE 6 : DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention prendra effet à compter de sa signature par les deux parties. Elle aura 

une durée de validité de 3 ans. 
 

ARTICLE 7 : ENGAGEMENTS DE LA COMMUNE 
 

La commune s'engage à : 

- Faire apparaitre la participation de Quimperlé Communauté à travers notamment son logo, 

- Maintenir l'activité pour laquelle le fond de concours a été versé et ce pour une, durée d'au 

moins cinq ans, sous peine de devoir rembourser tout ou partie des sommes perçues. 
 

ARTICLE 8 : RESILIATION DE LA CONVENTION 

 

En cas de non-respect par l'une ou I ‘autre partie des engagements respectifs inscrits dans Ia 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou I ‘autre partie suivant l'envoi d'une 

lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
 

Quimperlé, le 
 
 

Le Président de Quimperlé Communauté Le maire de Mellac 
 
 
  

Sébastien MIOSSEC                                                 Bernard PELLETER 
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